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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE TRAVAIL ENTRE LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ DE LA 

RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ DE LA RÉ-

PUBLIQUE ARABE SYRIENNE RELATIF À LA PROMOTION DU 

COMMERCE ET À LA PRODUCTION DES PRODUITS PHARMACEU-

TIQUES, DES DISPOSITIFS ET DES ÉQUIPEMENTS MÉDICAUX 

ENTRE LA TURQUIE ET LA SYRIE 

Conformément aux décisions du Conseil de haut niveau chargé de la coopération 

stratégique entre la République turque et la République arabe syrienne, d’une part, et à 

l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Répu-

blique arabe syrienne sur la coopération dans le domaine de la santé, signé à Ankara le 

29 juillet 2003, d’autre part, le Ministère de la santé de la République turque et le Minis-

tère de la santé de la République arabe syrienne (dénommés ci-après les « Parties ») sont, 

aux fins d’améliorer la coopération entre les deux pays, convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties sont convenues de promouvoir le commerce des produits pharmaceu-

tiques, des dispositifs et équipements médicaux entre les secteurs privés et les organisa-

tions non gouvernementales des deux pays. 

Article 2 

Les Parties fournissent l’assistance nécessaire aux entreprises turques et syriennes et 

prennent les mesures qui s’imposent pour que ces dernières puissent procéder aux forma-

lités d’enregistrement, obtenir les licences et accomplir les formalités internes. 

Article 3 

Les foires médicales seront organisées tant en Turquie qu’en Syrie pour faire se ren-

contrer les fabricants turcs et syriens de produits pharmaceutiques, de dispositifs et équi-

pements médicaux. 

Article 4 

Les Parties encouragent leurs secteurs privés à coopérer dans la production des pro-

duits pharmaceutiques, vaccins, dispositifs et équipements médicaux et à externaliser la 

mise en œuvre. 



Volume 2691, I-47755 

 99 

Article 5 

Sur demande de l’autre Partie, les Parties se fournissent l’une à l’autre des rensei-

gnements sur les entreprises de produits pharmaceutiques, vaccins, substances dérivées du 

sang, dispositifs et équipements médicaux qui ont des activités commerciales dans leurs 

pays. 

Article 6 

Les Parties échangent l’expérience et les connaissances particulières qu’elles ont ac-

quises dans les domaines de la biodisponibilité, des études d’équivalence et de la re-

cherche pharmaceutique. En outre, chacune d’elles fait en sorte de procurer à l’autre un 

appui technique dans ces domaines. 

Article 7 

Dans les cas d’urgence, les Parties examinent la possibilité de procurer à l’autre des 

vaccins et produits pharmaceutiques dans les limites de leurs moyens. 

Article 8 

Concernant les visites des délégations et des spécialistes des deux pays effectuées 

dans le cadre du présent Protocole de travail, la Partie d’envoi prend en charge le billet al-

ler retour pour se rendre dans le pays de la Partie d’accueil et en revenir, et couvre égale-

ment les frais de logement et de restauration en pension complète, ainsi que les frais de 

déplacement intérieurs. 

Article 9 

Le présent Protocole de travail entrera en vigueur à la date de réception de la der-

nière note diplomatique confirmant que les formalités légales nationales requises pour son 

entrée en vigueur ont été accomplies. 

Il demeurera en vigueur concurremment avec l’« Accord entre le Gouvernement de la 

République turque et le Gouvernement de la République arabe syrienne sur la coopération 

dans le domaine de la santé ».  
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FAIT à Damas le 23 décembre 2009 en deux exemplaires originaux en turc, arabe et 

anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 

texte anglais prévaudra. 

Pour le Ministère de la santé de la République turque : 

RECEP AKDAĞ 

Ministre de la santé 

Pour le Ministère de la santé de la République arabe syrienne : 

RIDA SAID 

Ministre de la santé 


